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Wibald, un « Cicéron chrétien » ? 
Les connaissances juridiques et la pratique judiciaire  
d’un grand abbé d’Empire († 1158)*
n n n

Julien Maquet

1. Introduction

La littérature scientifique consacrée à Wibald direc-
tement ou indirectement, à son activité politique, à son 
« mécénat » artistique est immense. La riche personnalité de 
l’abbé constitue, en effet, un sujet inépuisable de recherches 
dans les secteurs les plus divers1. Son intérêt pour la matière 
juridique et, plus particulièrement, le droit romain a été sou-
ligné. Dès 1973, André Joris, dans un article intitulé Wibald 
et le droit romain, paru dans les mélanges offerts à Edmond 
Perroy, voulait montrer que Wibald avait une bonne connais-
sance du droit romain, non à la manière d’un praticien, mais 
pour appuyer son raisonnement2. En 1988, lors du colloque 
à Malmedy Rome et les églises nationales. VIIe-XIIIe siècles, 
il revenait sur la question et il apportait un complément à 
son enquête pour mieux asseoir ses propres conclusions3. En 
1991, le regretté Timothy Reuter, dans un article très riche 
paru dans les mélanges Horst Fuhrmann, poursuivait, en 
quelque sorte, le travail entamé par André Joris essentiel-
lement en essayant de repérer dans la correspondance de 
Wibald des termes ou des expressions issus du droit romain. 
Timothy Reuter a tâché de comprendre la manière dont le 
grand abbé percevait et utilisait le droit romain, et en arrivait 
à la conclusion que Wibald n’avait pas un usage technique du 
droit romain : l’abbé ne faisait pas la différence entre la sphère 
proprement juridique et non juridique, tout simplement parce 
que le droit était encore trop étroitement lié à la rhétorique4.

Dans le cadre de l’élaboration de notre thèse de doc-
torat consacrée au fonctionnement des institutions judiciaires 
dans diocèse de Liège principalement entre les VIIIe et XIIe 
siècles, nous avons aussi été confronté à la personnalité de 
Wibald, à ses connaissances juridiques et à l’utilisation qu’il 
pouvait en faire5. Sur base donc de nos propres recherches, 

nous espérons pouvoir apporter des éléments de réponse à 
certaines questions que nos deux éminents prédécesseurs se 
posaient, mais aussi arriver à compléter leurs conclusions.

Le présent article se scindera en trois parties. Tout 
d’abord, quelle est l’étendue des connaissances juridiques 
de Wibald et surtout quelle en est l’origine ? Ensuite, quel 
usage a-t-il fait de ces connaissances ? Enfin, avant d’en 
arriver à quelques conclusions, quelle portée ses connais-
sances juridiques ont-elles pu avoir sur son action politique 
au sens large ?

2. La formation juridique de Wibald

Wibald naît vers 1098 dans la région de Stavelot. 
Avant 1115, il reçoit une première formation à l’abbaye 
de Stavelot avant de se rendre à Liège où il suit, à Saint-
Laurent, l’enseignement du théologien Rupert († 1129), qui 
devint plus tard abbé de Deutz, près de Cologne. En 1117 et 
1118, il est à l’abbaye de Waulsort où il reçoit la tonsure. En 
1118, il est de retour à Stavelot comme moine. En 1124, il 
est rédacteur de chartes sous l’abbatiat de l’abbé Conon de 
Logne († 1128). Avant d’être élu abbé de Stavelot-Malmedy, 
il avait été « maître », c’est-à-dire enseignant, et portier de 
l’abbaye, fonction de confiance, nécessitant tact et diplo-
matie : le portier est le premier à entrer en contact avec les 
personnes extérieures à l’enceinte monastique6.

Ces années sont, à nos yeux, fondamentales pour 
sa formation juridique. Tout d’abord, il se lie avec nombre 
d’amici grâce auxquels il a tissé un réseau serré de relations. 
Ainsi, à Saint-Laurent, il fait ses études en compagnie d’Ar-
nold de Wied († 1156), futur prévôt du chapitre cathédral 
de Cologne et archevêque de cette ville, et avec Anselme 
(† 1158), théologien de renom, proche de la cour, et futur 
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évêque d’Havelberg, puis archevêque de Ravenne7. Et, 
comme par hasard, ces acteurs apparaissent précisément, en 
1146, dans un diplôme de Conrad III en faveur de l’abbaye 
de Waulsort, dont Wibald – il ne faut pas le perdre de vue 
et nous y reviendrons – avait été moine8. Ensuite, à Saint-
Laurent, Wibald reçoit l’enseignement de Rupert de Deutz. 
Si celui-ci est, avant tout, un théologien et même un grand 
théologien9, son éloquence et sa compétence sont égale-
ment reconnues dans les questions séculières10. Du reste, 
à l’abbaye liégeoise, Wibald pratique effectivement les arts 
libéraux, le trivium et le quadrivium. La rhétorique, un des 
éléments du trivium, entretient au Moyen Âge, comme l’a bien 
précisé Pierre Riché11, des liens étroits avec le droit. Or, Saint-
Laurent de Liège est un centre important d’enseignement de 
la rhétorique – la bibliothèque monastique est en possession 
d’au moins deux traités d’éloquence12 – et donc du droit. La 
bibliothèque de l’abbaye dispose, du reste, d’un exemplaire du 
Décret de Burchard de Worms13 et, dès le début du XIIe siècle, 
d’un exemplaire de la collection en 74 titres qui « (…) fut le 
premier véhicule des principes de la Réforme, qui, avec elle, 
pénétrèrent dans tous les pays de l’Occident »14. Par la suite, 
l’abbaye liégeoise entra en possession non d’un exemplaire 
du Décret de Gratien, mais de deux15 ! Ce fut aussi le cas de 
la cathédrale de Liège grâce à l’intervention de l’évêque de 
Liège, Henri II de Leez († 1164)16.

Mais, à notre sens, il y a mieux. Timothy Reuter, dans 
son article de 1991, déclarait que l’état actuel de la recherche 
ne permettait pas de dire « wo, wann und gegebenfalls bei 
wem Wibald seine Studien des römischen Rechts betrieben 
hat »17 où, quand et, s’il y a lieu, auprès de qui Wibald avait 
mené ses études de droit romain. Pour répondre à cette 
question, c’est certainement du côté de Stavelot qu’il faut 
chercher18.

En 1118, Wibald, devenu moine à Waulsort, est de 
retour à Stavelot. C’est sous l’abbatiat de Conon († 1128) 
qu’il exerce des fonctions importantes : scriptor, c’est-à-dire 
rédacteur de chartes en 112619, maître et portier en 112820. 
Il n’est donc pas déraisonnable d’inférer que Wibald avait la 
confiance de l’abbé Conon qui, comme lui, appartenait pro-
bablement à la ministérialité. Or, la personnalité de Conon 
est peu connue, en dehors des quelques lignes que Philippe 
George lui a consacrées21, mais celui-ci est l’auteur, au sens 
diplomatique du terme, non seulement de la plus ancienne 
charte consignant un arbitrage, en 112422, c’est-à-dire une 
trentaine d’années avant l’arbitrage d’Henri II de Leez de ca 
1161 considéré par Marc Bouchat comme étant le plus ancien 

de son corpus documentaire23, mais aussi de la plus ancienne 
charte relatant la conclusion d’un contrat de bail (pactum), 
c’est-à-dire vingt-cinq ans avant les premières applications 
de ce type identifiées par Adriaan Verhulst24. De surcroît, le 
rédacteur de cette dernière charte est Wibald lui-même : huius 
testamenti scriptor (1126)25. Ces deux innovations juridiques 
majeures qui interviennent durant un abbatiat qui a duré 
quatre années au plus sont interpellantes. Mais il y a d’autres 
éléments qui pourraient également renforcer ce point de vue.

En effet, l’abbé Conon ne peut-il être identifié au 
Cuno, cité par le colophon du manuscrit de Flavius Josèphe 
(Bruxelles, Bibliothèque royale de Belgique, ms II 1179) 
comme ayant fourni le parchemin nécessaire à la réalisa-
tion du manuscrit26 ? Les liens entre l’écriture des chartes 
et la rédaction de manuscrits précieux sont fréquents27. Or, 
le scribe de ce manuscrit est aussi l’auteur de la Bible de 
Lobbes, conservée au Séminaire de Tournai, et l’auteur de la 
Bible de Stavelot, aujourd’hui conservée au British Museum ; 
il s’agit du moine Goderan, originaire de l’abbaye de Lobbes 
– autre centre important de formation juridique réformé par 
Notger28 – où il a également été rédacteur de chartes dès 
1070, avant de passer à l’abbaye de Stavelot dont il a été 
le doyen ou prieur jusqu’en 1105 au moins29. Par ailleurs, 
une étude récente de Lucien Reynhout du colophon de la 
Bible de Lobbes démontre que les termes employés sont 
très fidèles au vocabulaire du droit canon, particulièrement 
en ce qui concerne le formulaire de l’excommunication. Un 
constat identique peut être fait pour le colophon de la Bible 
de Stavelot ou encore dans le colophon de Flavius Josèphe 
où l’expression inevitabile anathema ne se retrouve que chez 
un seul auteur, mais à cinq reprises : Berthold de Constance, 
ardent défenseur de Grégoire VII30. Lorsque Goderan arrive 
à Stavelot, il quitte une abbaye qui, au tournant des XIe et 
XIIe siècles, demeure un des principaux centres économiques 
et culturels de la Lotharingie31. C’est donc très probablement 
durant sa formation en Lotharingie32 que Wibald est entré en 
contact avec le droit savant qui était connu dans le diocèse 
de Liège dans les grands centres de formation33, comme 
Lobbes, Stavelot ou Liège. La réponse du chapitre cathédral de 
Liège à celui de Cologne, document daté d’entre 1130/1136, 
reprend la définition de la justice telle qu’elle apparaît en 
tête des Institutes : proprium iusticie est cuique, quod suum 
est, tribuere34.

Sur base de ces informations, il est donc très pro-
bable que lorsque Wibald se rendit en Italie, dès 113535, 
pour défendre devant le concile de Pise l’évêque de Liège, 
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Alexandre Ier, accusé de simonie, et en 1137, lorsqu’il est 
devenu abbé du Mont-Cassin36, il n’a pas eu besoin de rece-
voir, comme le pensait André Joris, une formation en droit 
savant ; il était parfaitement conscient de ce qu’il devait 
trouver. Et, comme l’a bien pressenti Timothy Reuter, il en 
a certainement profité pour se procurer différents ouvrages 
de droit. Du reste, nous savons que, d’une part, la biblio-
thèque de Stavelot possédait la chronique de Léon d’Ostie 
(XIe siècle) provenant du Mont-Cassin et rédigée en écriture 
bénéventine et, d’autre part, que le Mont-Cassin possède 
toujours un manuscrit de cette même chronique, mais cette 
fois originaire de la région rhéno-mosane, probablement de 
l’abbaye de Stavelot. De même, l’ouvrage que Wibald envoie 
à Rainald de Dassel37 est un ouvrage militaire écrit par Julius 
Frontin, dont les œuvres ont justement été recopiées au Mont-
Cassin38. Wibald est donc très vraisemblablement revenu 
d’Italie avec des manuscrits et il en a apporté d’autres dans 
ce grand centre de culture bénédictine.

Quoi qu’il en soit, Wibald a bien à sa disposition des 
ouvrages de droit canonique39, mais aussi de droit romain. Sa 
correspondance l’atteste. Outre les extraits du Digeste cités 
textuellement dans sa correspondance et les éléments déjà 
relevés par A. Joris et T. Reuter, le vocabulaire utilisé dans 
les lettres de Wibald démontre que celui-ci a été en contact 
avec un nombre très important et très diversifié de concepts 
juridiques nouveaux, comme la preuve par témoins40, la 
prescription trentenaire et la bonne foi41, la réintégrande42, 
les présomptions irréfragables43, l’autorité de la chose jugée44, 
l’esprit de la « loi »45, les actions dilatoires46 ou l’émancipation, 
dont les extraits du Digeste sont reproduits en notes margi-
nales47. Il est par ailleurs très proche d’un autre grand pro-
moteur du droit savant, à savoir l’évêque Henri II de Leez qui, 
comme l’indique l’obituaire de la cathédrale Saint-Lambert, a 
offert à celle-ci un exemplaire du Décret de Gratien48.

3. La pratique juridique et judiciaire de Wibald

Wibald dispose incontestablement d’une formation 
juridique solide et « actualisée » - son ami Arnold de Wied 
le lui dit expressis verbis49 - et, manifestement, il en use. 
Néanmoins, comment sa pratique du droit peut-elle être 
qualifiée ? André Joris pense qu’il utilise le droit, non comme 
un technicien, mais comme un intellectuel cherchant à 
étayer son raisonnement. Timothy Reuter pensait de même 

en montrant que Wibald n’utilise pas les concepts de droit 
à bon escient. Peut-être, mais Wibald est entré en contact 
avec le droit savant, avant même que le Décret de Gratien 
ne fût achevé aux alentours de 114050. Or, cet ouvrage 
est considéré comme une de premières synthèses cohé-
rentes d’une matière jusque-là très disparate. À notre 
sens, il y a dans le jugement porté sur la pratique juridique 
de Wibald un risque d’anachronisme, dans la mesure où 
nous sommes aujourd’hui imprégnés, même de manière 
rudimentaire et simpliste, des principes très structurés et 
cohérents du Code civil de 1804. Pour Wibald, il s’agissait 
de concepts nouveaux, voire révolutionnaires, qu’il a dû 
assimiler, et qu’il n’a pas, nous semble-t-il, trop mal intégrés. 

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que Wibald est 
un plaideur en justice efficace et reconnu comme tel. Son 
aide est fréquemment recherchée, souvent pour des causes 
délicates. Ainsi, c’est à lui, entre autres, qu’Alexandre Ier, 
évêque de Liège, demande d’assurer sa défense au concile 
de Pise contre les accusations de simonie portées contre lui51. 
Wazelin de Fexhe, abbé de Saint-Laurent de Liège, remercie 
Wibald, dans une lettre52, d’avoir pris sa défense lors d’un 
synode liégeois, manifestement terrain de prédilection de 
mise en pratique de ses connaissances et de ses innovations 
juridiques53. De ce point de vue, nous rejoignons les avis 
d’André Joris et de Timothy Reuter, Wibald est probablement 
moins bon technicien du droit que brillant orateur ; il est pro-
bablement, pour utiliser un concept moderne, un spécialiste 
des « effets de manche ».

En effet, son éloquence – ici se retrouvent les liens 
étroits entre la rhétorique et le droit – est réputée ; elle est 
comparée à celle de Cicéron54, pour qui, du reste, Wibald 
professe une admiration sans bornes. Dans une de ses lettres, 
il l’exprime clairement en usant de comparaisons culinaires55. 
Bien plus, il fait recopier les œuvres de Cicéron dont il dis-
pose et demande, dans sa correspondance, que lui soient 
fournis des textes qu’il ne détient pas encore. Pour ce faire, 
il s’adresse notamment à son ami, Rainald de Dassel, prévôt 
d’Hildesheim et futur archevêque de Cologne56. Celui-ci lui 
rappelle qu’il est chrétien et non « cicéronien »57. Mais Wibald 
justifie son désir de rassembler les œuvres de Cicéron58, 
parce qu’il ne peut souffrir que la production d’un tel génie 
périsse par la négligence ou par l’oubli59. Le grand abbé fit 
effectivement rassembler le tout dans un manuscrit, qui est 
aujourd’hui conservé à Berlin60. 
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Fig. 2. Dans le registre inférieur, Cicéron et son fils, et,  
dans le registre supérieur, peut-être l’abbé Wibald prosterné  

aux pieds des saints Étienne, Vit et Justin. Ms. Lat. 252,  
fol. 1 vo (c) BERLIN, Staatsbibliothek, Preussischer Kulturbesitz.

La page de dédicace (fol. 1 vo) contient un dessin de 
grande qualité ; il est subdivisé en deux parties superposées. 
Dans le registre inférieur, Cicéron est assis sur un siège ; 
il a à côté de lui la hache des licteurs et l’épée de justice. 
L’orateur est donc représenté dans le cadre de ses fonctions 
consulaires. Il tend à son fils Marcus, également assis, un 
parchemin. À la droite de Cicéron, un pupitre, avec un cornet 
d’encre, une plume et un couteau, évoque son activité litté-
raire. Le dessin dans son ensemble s’inscrit dans un cadre 
architectural, mais, au-dessus de Cicéron, sont schématisés 

un édifice circulaire qui évoque le Colisée et donc Rome, ainsi 
que d’autres bâtiments qui ne sont pas surmontés d’une croix, 
au contraire des bâtiments du registre supérieur. Ceux-ci 
surplombent en réalité saint Étienne, au centre, entouré, à sa 
droite, de saint Vit et, à sa gauche, de saint Justin, patrons 
de l’abbaye de Corvey. Au pied du protomartyr se prosterne 
un abbé qui est très vraisemblablement Wibald lui-même en 
train d’offrir le manuscrit des œuvres de Cicéron qu’il vient 
de faire recopier61.

Ce dessin nous semble extrêmement évocateur d’un 
aspect de la personnalité de Wibald. L’abbé admire Cicéron 
pour son éloquence et il s’en inspire probablement pour ses 
propres plaidoiries. Deux indices glanés sans recherches sys-
tématiques tendent à le faire penser. Dans une lettre datée 
des environs de juillet 1149, Wibald évoque un conflit entre 
les églises de Namêche et de Marche-les-Dames, près de 
Namur, lequel est débattu au synode épiscopal62. Dans son 
récit, l’abbé use d’un terme de latin classique peu fréquent 
au Moyen Âge : cavillatio, sophisme ou chicane, terme qui se 
retrouve, entre autres, sous la plume de Cicéron63. De même, 
Wibald use fréquemment d’un autre terme de latin classique 
rare : parvitas64 par souci d’humilité en faisant référence à 
son humble personne65. Ce substantif est justement employé 
par Cicéron, mais aussi par Valère-Maxime et dans le sens 
dans lequel Wibald l’utilise fréquemment dans sa correspon-
dance. Or celui-ci a lu et utilisé un manuscrit contenant Les 
faits et dits mémorables de Valère-Maxime, recueil de beaux 
exemples à l’usage des rhéteurs66.

De plus, Wibald a, à n’en plus douter, de l’admiration 
non seulement pour l’orateur qu’était Cicéron, le plus grand 
de l’Antiquité latine, mais tout autant probablement pour 
l’homme politique de premier rang qui a toujours cherché à 
servir la République, même si ce le fut parfois maladroite-
ment ; il le paya, du reste, de sa vie ! Cicéron a effectivement 
suivi tout le cursus honorum républicain, jusqu’à la charge 
de préteur (66 av. J.-C.) et au consulat (63 av. J.-C.), et 
même jusqu’au proconsulat en Cilicie (51 av. J.-C.)67, ce qui 
explique la représentation des faisceaux, portés par les lic-
teurs, lesquels étaient réservés aux titulaires de l’imperium, 
c’est-à-dire les consuls et les préteurs, notion d’imperium, par 
ailleurs, que Wibald imposa à la chancellerie pour désigner la 
fonction impériale68. Wibald, par les étapes qu’il a franchies, 
depuis qu’il a été fait moine à Waulsort en passant par ses 
différentes dignités abbatiales jusqu’à la chancellerie où il 
joue un rôle de premier plan au service de l’État, n’est-il 
pas, de ce point de vue, aussi un nouveau Cicéron ? Dans un 



37

diplôme de Lothaire III pour l’abbaye de Waulsort, daté de 
1136 et rédigé à la demande de Wibald, l’empereur – qualifié 
d’imperator augustus, formule due à l’influence de l’abbé de 
Stavelot et ancien moine de Waulsort –, précise dans son 
arenga : Ad imperialem munificentiam pertinet, bene de re 
publica merentibus premia rependere (…)69.

4.  La portée politique des connaissances  
juridiques de Wibald

Wibald est sans conteste un digne représentant de 
l’école canonique liégeoise, chère à Charles Dereine70, bien 
plus, à notre sens, de l’école juridique liégeoise. Et, comme 
l’évêque Notger († 1008) un siècle et demi plus tôt71, il est 
non seulement un excellent connaisseur et un brillant praticien 
du droit, mais aussi un fin politique qui en mesure pleinement 
toute l’utilité. Wibald réforme les usages de la chancellerie 
royale dans un souci évident d’accroître l’autorité de l’acte 
écrit, autre influence du droit savant72. Son ami Henri II de 
Leez n’a pas fait pas autre chose. C’est sous son épiscopat, 
en effet, qu’un effort a été réalisé en vue d’unifier la forme 
rédactionnelle des chartes et Henri II tout comme Wibald 
apposent leur souscription autographe au bas des chartes 
dont ils sont les auteurs, afin de souligner la valeur de l’acte 
écrit : Ut autem ratum et inconvulsum quod statuimus (…) 
perseveret (…) proprie manus inscriptione firmavimus73. 
Wibald veille également à la gestion stricte des abbayes dont il 
a la charge, ce qui implique non seulement le rappel énergique 
de la prééminence de Stavelot sur Malmedy, de Waulsort sur 
Hastière ou de Corvey sur Kemnade et Fischbeck74, mais aussi 
la limitation précise des pouvoirs des avoués et des agents 
locaux75. Pour la mise en chantier d’un si vaste programme, 
Wibald perçoit également toute la nécessité de pouvoir dispo-
ser dans son entourage proche, que ce soit dans ses abbayes 
ou à la cour, d’un personnel compétent, notamment sur le plan 
juridique. C’est certainement une des raisons pour lesquelles 
il recrutait ses proches collaborateurs dans le pays mosan, 
pas uniquement pour pouvoir disposer d’un personnel docile76, 
mais aussi parce qu’il connaissait parfaitement la valeur de 
l’enseignement qu’ils avaient reçu ; les écoles du diocèse 
de Liège étaient réputées, y compris, semble-t-il, dans les 
études des matières juridiques77. Le cas du doyen de Stavelot, 
Robert, est emblématique de ce point de vue. Wibald l’envoie 
effectivement à Liège pour soutenir brillamment la cause de 
Stavelot, face à un autre expert en droit savant, Henri II de 
Leez78 ; l’abbé le dit intelligent, prudent et constant ; il le fera, 
du reste, élire abbé de Waulsort. Robert est un érudit, formé 

dans les écoles liégeoises et dont l’éloquence est également 
comparée à celle de Cicéron79.

Cette attention constante que Wibald accordait entre 
la nécessité de faire coïncider le droit et sa pratique apparaît 
également dans le souci permanent, au pire, de maintenir les 
droits et privilèges de ses abbayes, particulièrement Stavelot, 
au mieux, d’accroître le pouvoir de celles-ci80. De ce point 
de vue, Wibald, à l’instar de Notger81, avait parfaitement 
perçu toute l’importance des pouvoirs comtaux82, lesquels 
permettaient à l’abbé d’exercer, en droit et plus seulement en 
fait, ce qui peut être qualifié d’une plénitude de juridiction83. 
Devenu comte, l’abbé était désormais en mesure de juger 
l’ensemble du contentieux judiciaire du domaine monastique, 
c’est-à-dire de juger l’ensemble des litiges qui étaient, dans 
la tradition carolingienne, exclusivement réservés au tribunal 
comtal en ce compris les peines les plus graves telles la sanc-
tion suprême, la mort, et les peines afflictives. Jean-Pierre 
Cunibert84 a parfaitement démontré que c’est sous l’abbatiat 
de Wibald que s’est formé le socle sur lequel allait reposer 
ultérieurement la principauté de Stavelot85, une des rares 
principautés de l’Empire entre les mains d’un clerc apparte-
nant au clergé régulier et ce, jusqu’à l’annexion française du 
1er octobre 179586. L’attitude assez révérencieuse de l’abbé 
de Stavelot par rapport à l’autorité ducale de l’archevêque de 
Cologne procède probablement aussi de ce même attache-
ment à la lettre du droit, lequel est néanmoins susceptible de 
servir les intérêts de son monastère87 et ce, dans le contexte 
troublé de la lutte entre l’évêque de Liège et le comte de 
Namur pour le contrôle de la Meuse moyenne88. Le maintien 
de la paix constitue l’essence même du pouvoir ducal89.

Enfin, si Wibald est un excellent connaisseur du droit, 
un brillant intellectuel s’intéressant à tous les pans de la 
connaissance, il n’était probablement pas, au contraire de 
son maître, Rupert de Saint-Laurent, puis de Deutz, dont 
il a étudié les œuvres90, un très bon théologien ; il l’écrit 
lui-même : Artes, que dicuntur liberales, et cetera, que de 
medicina vel agricultura scribuntur ab optimis preceptoribus 
accepi, divinarum expositionem litterarum a catholicis et doc-
tissimis viris minus quam deceret studiose audivi91 ! Un des 
moyens qu’il a peut-être trouvé pour compenser cette lacune 
est la réalisation d’un nombre impressionnant d’œuvres artis-
tiques fabuleuses, au contenu liturgique et théologique très 
riche. Cette préoccupation, Wibald l’exprime dans une de ses 
lettres : à quoi sert la connaissance – il évoque à nouveau 
les arts libéraux, c’est-à-dire, entre autres, la rhétorique et, 
par conséquent, l’étude du droit - si elle ne passe pas par 
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l’amour de Dieu92 ? Sa fabuleuse production artistique, qui est 
le reflet de hautes conceptions théologiques93, est peut-être 
le pendant – ou la compensation ? – de son extraordinaire 
érudition profane.

5. Conclusion

C’est donc très vraisemblablement à Stavelot, par l’in-
termédiaire de l’abbé Conon, puis à Liège, sous la houlette de 
Rupert de Saint-Laurent, que Wibald a été initialement formé 
au droit savant. Ses contacts répétés avec l’Italie ne lui ont 
permis que de compléter, voire simplement de parfaire des 
connaissances juridiques précédemment acquises, faisant de 
lui non seulement un excellent juriste, mais aussi un grand 
plaideur. En ce domaine, sa compétence et son efficacité 
étaient reconnues par ses contemporains et l’une et l’autre 
s’appuyaient de surcroît sur un don de l’éloquence hors du 
commun à l’instar d’un Cicéron qui fut à la fois un brillant 
avocat et un homme d’État au service de la République, c’est-
à-dire un politique, au sens grec du terme, qui utilise son 
savoir et son érudition au service des institutions que celui-ci 
sert habilement, mais sans oublier, dans le cas de Wibald, la 
dimension chrétienne. Pour l’homme médiéval, celle-ci, en 
effet, donne véritablement son sens à tout et elle s’est certai-
nement traduite, chez Wibald, par une production artistique 
nombreuse, diversifiée, riche et d’une extraordinaire qualité.
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